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DROITS ET DEVOIRS COMMUNS DES INSPECTEURS
DE VOIRIE ET DES CHAMPS RELATIVEMENT AUX
TRAVAUX PUBLICS.

37fi. L'Inspecteur de voirie est tenu do surveiller tous les travaux de cons-

truction, d'amélioration ou d'entretien, ordonnés sur les chemins, les trottoirs et

les ponts municipaux locaux ou de comté, situés dans les limites de son arrondis-

sement, et de voir à ce fiue ces travaux soicut faits conformément aux dispositions

de la loi, des procès-verbaux ou des rèfçlements qui les régissent, à moins qu'ils


